



Demande de concordance

A lire très attentivement :

· Une seule demande de concordance est autorisée par année universitaire. Toute demande supplémentaire sera automatiquement rejetée (sauf cas de réorientation obtenue entre les deux semestres de L1).

· Les Unités d’Enseignement accordées en validation d’acquis ne sont pas prises en compte dans le calcul de la moyenne générale au semestre (pas de conservation de note)

· Aucun acquis professionnel ne pourra être validé par concordance

· Master : Demande possible uniquement pour les UE de langues vivantes et options

· Toute contestation des concordances accordées doit se faire dans un délai de 5 jours à réception de la proposition de concordance. Au-delà de ce délai, la proposition de concordance est réputée acceptée.



N° étudiant : …………………………………
Nom : ……………………………………………………     Prénom : ……………………………………………….	

Année d’études : ☐ L1    ☐ L2   ☐ L3   ☐ LP   ☐ M1   ☐ M2 
Mention du diplôme d’inscription : ……………………………………………………………………………
Parcours/Spécialité : ……………………………………………………………………………………………..



Etablissement d’origine : ……………………………………………………………………………………….
Intitulé et mention du diplôme : ………………………………………………………………………………..



 Joindre obligatoirement une copie des relevés de notes. 
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Scolarité ALLSH
[bookmark: _Hlk68772245]
Année universitaire 2026-2027 Date limite de remise :

25 septembre 2026



Tout dossier transmis hors délai ou incomplet sera irrecevable 

Scolarité ALLSH – 29, avenue Robert Schuman – 13621 Aix-en-Provence cedex 1
https://allsh.univ-amu.fr/scolarite


Date : ……………………
Signature de l’étudiant :
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